


 

Mission Catholique 

Communiqué d’information 

du Mercredi 10 juillet 2024 

                     52e année        N. 28 
   

REGARD SUR L’ACTUALITE 

 

DISCIPLES MISSIONNAIRES 

 

 

 En ces jours débutent les « écoles de Juillet » qui rassemblent tant de laïcs venus de tous les horizons 

de notre vaste diocèse pour approfondir leur foi et se former aux diverses responsabilités qu’ils seront peut-être 

un jour appelés à exercer dans leur communauté. A cette occasion, il n’est pas inutile de rappeler dans quel état 

d’esprit chaque baptisé est appelé à accomplir sa vocation et sa mission dans la fidélité à Jésus Christ. Comme 

pour nous prévenir du danger de focaliser notre mission autour de l’autel et des sacristies, l’exhortation 

apostolique « La joie de l’Evangile – Evangelii Gaudium » du Pape François nous invite à être disciples 

missionnaires, que nous soyons Chrétiens ordinaires ou agents pastoraux, ordonnés ou pas « En vertu du 

Baptême reçu, chaque membre du peuple de Dieu est devenu disciple missionnaire (Mt 28, 19). Chaque baptisé, 

quelle que soit sa fonction dans l’Eglise et le niveau d’instruction de sa foi, est un sujet actif de 

l’évangélisation… La nouvelle évangélisation doit impliquer que chaque baptisé soit protagoniste d’une façon 

nouvelle… Tout Chrétien est missionnaire dans la mesure où il a rencontré l’amour de Dieu ». (Evangelii 

Gaudium § 120, 121) 

Le document préparatoire (publié il y a quelques jours) à la session du Synode qui se tiendra à Rome 

en Octobre 2024 revient sur ce thème essentiel du « disciple missionnaire ». Voici ce qu’il dit : « « Au cœur du 

Synode 2021-2024 « Pour une Église synodale. Communion, participation, mission », se trouve un appel à la 

joie et au renouveau pour le Peuple de Dieu qui, à la suite du Seigneur est invité à l'engagement au service    

de sa mission. Cet appel à être des disciples missionnaires est fondé sur notre identité baptismale commune, 

appel qui s’enracine dans la diversité des contextes dans lesquels l'Église est présente. Et il trouve son unité 

dans l’unicité du Père, du Seigneur et de l’Esprit. C’est un appel qui concerne tous les baptisés, sans exception 

: « Tout le Peuple de Dieu est le sujet de l’annonce de l’Évangile. En lui, chaque baptisé est appelé à être 

protagoniste de la mission, parce que tous, nous sommes des disciples missionnaires ».  Ce renouveau prend 

forme dans une Église qui, rassemblée par l'Esprit grâce à la Parole et à l’Eucharistie, proclame le salut dont 

elle fait continuellement l'expérience à un monde en attente de sens et assoiffé de communion et de solidarité. 

C'est pour ce monde que le Seigneur prépare un banquet sur sa montagne » 

Grâce aux écoles de la Foi qui chaque année, rassemblent des fidèles pour une formation à la théologie, 

à la liturgique, aux sacrements, à ce qu’est l’Eglise et la mission, notre diocèse dispose d’un outil formidable 

pour éveiller ainsi les fidèles présents à ces écoles à devenir « disciples missionnaires », les aider à grandir 

comme évangélisateurs. Le Saint Père, au § 121 de « Evangelii Gaudium » précise : « Employons-nous à une 

meilleure formation, à un approfondissement de notre amour et à un témoignage plus clair de l’Evangile.                 

En ce sens, nous devons tous accepter que les autres nous évangélisent… Nous devons trouver le mode                        

de communiquer Jésus qui corresponde à la situation dans laquelle nous nous trouvons ». 

Puissent ceux et celles qui participent à ces écoles de la Foi en donnant de leur temps de vacances et en 

consentant souvent à des sacrifices financiers, découvrir davantage comment devenir « disciples 

missionnaires » dans leur communauté Chrétienne, mais aussi dans leurs familles et dans leurs lieux 

d’habitation. Et qu’ils puissent communiquer à d’autres le désir de les rejoindre pour approfondir leur foi                    

et se former pour mieux servir !       

 

« Tout Chrétien est missionnaire dans la mesure où il a rencontré l’amour de Dieu » 

 

 
+ Monseigneur Jean-Pierre COTTANCEAU 

 

 
 

 

 

 



 

ARCHIDIOCESE 
 

ORDINATION DIACONALE EN VUE DE LA PRETRISE 

Samedi 20 juillet 2024 à 9h à Maria no te Hau 

Le Samedi 20 Juillet 2024, Mgr Jean Pierre COTTANCEAU ordonnera diacre en vue de la prêtrise Manoarii 

TEROIATEA. La célébration aura lieu en l'église MARIA no te HAU de Papeete à 09h. 

Prions pour lui. 
+ Mgr Jean-Pierre COTTANCEAU

 

AGENDA  

Mission/déplacement 

** Père Denis BERTIN est hors du territoire du 17 

juin au 13 juillet 2024. 
 

ECOLES DE LA FOI 

 

ECOLE SYKAR 

Du 22 juillet au 2 août 2024 

Les inscriptions pour l'école de la Foi Sykar sont 

ouvertes. Cette année l’école sera ouverte du 22 

juillet au 02 août 2024 au foyer Notre-Dame de la 

Pentecôte à Outumaoro (ancien grand séminaire). 

La formation est destinée aux jeunes âgés de 15 à 29 

ans. La cotisation est de 5000 cfp.  

(En pièces jointes : la fiche inscription de l’école 

Sykar, la fiche sanitaire et le flyer de SYKAR)  
 

Jean-Noël A OOPA (87 30 24 00)  

Leila FIU (87 34 84 95)     
 

APOSTOLAT DES LAICS 

 

SECOURS CATHOLIQUE 

Fermeture pour travaux-réaménagement 

Le secours Catholique Caritas Polynésie informe 

que le dépôt de la mission sera fermé pour travaux 

(réaménagement du site) du 08 juillet au 09 août. 

La réouverture se fera le lundi 12 août 2024 

aux jours et heures suivantes : Lundi, mardi, jeudi, 

vendredi de 9h à 12h.   

Valentino MATOHI 

Délégué SCC Polynésie 
 

COMMUNICATIONS SOCIALES 
 

RMNTH 

Enseignements 
Diffusés à 01h00-10h00-16h00-21h00 

FM 87. 6 / 93. 8 / 96. 4 / 101. 5 

 sur TNS et www.radiomarianotehau.com 
 

Voici les enseignements qui seront diffusés la         

semaine du 15 au 20 juillet 2024 : 

 

 

Lundi 15/07 : “Reconnaître et répondre à mes 

besoins” par Laetitia de BARBEYAC. 

Mardi 16/07 : 4è enseignement "Contempler Jésus  

avec les yeux de Marie" par ti'atono Médéric en 

direct.                                           

Merc 17/07 : “Les 10 clés de l'évangélisation”         

par Monseigneur Dominique REY. 

Jeudi 18/07 : “Dieu et notre couple”                           

par Alex et Maud LAURIOT.  

Vend 19/07 : “Arraché aux ténèbres”                       

témoignage de GRAM Laurent. 

Sam 20/07 : 5è enseignement " "Contempler Jésus 

avec les yeux de Marie" par ti'atono Médéric en 

direct. 

 

Comme chaque année, lorsqu'il y a les écoles de 

formation, Radio MNTH modifie son programme.  

Tous les matins, tous les enseignements sur la radio 

du 8 juillet au 2 août débuteront à 8h. 

 

La radio diffusera en DIRECT : 

  

-Le jeudi 18 juillet à 10h 2024 : l’interview du 

séminariste Manoarii TEROIATEA.  

- Le samedi 20 juillet 2024 à 9h : la messe 

d’ordination diaconale en vue de la prêtrise de Manoarii 

TEROIATEA.  

 - Le vendredi 2 août 2024 à 18h : la messe 

d’investiture et de clôture des écoles de la foi. 

 

A noter :  Les enseignements peuvent être modifiés 

selon le programme de la radio. 

 

EMISSION « TOUS FRERES » 

Appeler (Rediffusion) 

La vie consacrée, la vie laïque : quelle différence ? 

Quelles sont les autres vocations laïques dans l’Eglise 

catholique ? Quel est le rôle et la place des laïcs dans 

l’Eglise ? Les laïcs sont-ils amenés à exercer plus de 

missions pour aider les prêtres ? Tous Frères vous 

propose, cette semaine, une émission sur les vocations 

laïques au sein de l’Eglise catholique avec le verbe 

appeler. Emission diffusée le samedi 13 juillet à 7h00

 

http://www.radiomarianotehau.com/


École de la Foi SYKAR 

Tel 1 : 87 30 24 00 

Tel 2 : 87 34 84 95 

sykar.secretariat@gmail.com 

98713 Papeete 

 (Partie réservée à la Direction) 
 

N° INS : ……………………….. 

Nom et Prénom : ……………………….. 

Pour l’année : 2024 

 

Fiche de Renseignements à remplir avec soin  
 

A- Renseignements du jeune : 

 

Respecter scrupuleusement l’orthographe de l’acte d’état civil 

* Écrire en majuscule 
 

*NOM : ……………………………………………  
 

*Prénom(s): …………………………………………………………………………………………..  ...........................................................................  
 

Noter tous les prénoms dans l’ordre de l’État Civil puis souligner le prénom usuel 
 

Sexe :    Féminin       Masculin   
 

Date de naissance (jj/mm/année) : ………/……../……… 
 

Lieu de naissance : ………………………………….  
 

Nationalité : ……………………………………………….   

Religion :  
 

Si catholique : 

Date de Baptême :  

Date de 1ère communion :  

Date de confirmation  
  

 Résidence :      

Adresse géographique :  ……………………………………………………………..            Commune :………………………………………..  

Boite Postale N° : …………………..             Code postal : ……………………..     Bureau de poste : ……………….. 

Contact : 

N° de téléphone (domicile) :  ………………………………..                         N° de téléphone (bureau) : ……………………….  

Portables : …………………………………………. 

E-MAIL : ……………………………………………………… 

 Formation précédente : ................................................................................................................  Année :  .......................................................  

 Formation précédente : ................................................................................................................  Année :  .......................................................  

 Formation précédente : ................................................................................................................  Année :  .......................................................  
 

 N° DN :  
 

Renseignements Sur la Santé (allergie(s), maladies, personne(s) à contacter en cas d’urgence…) 

 ...................................................................................................................................................................................................  

Personne à contacter : ........................................................................................................................................................  

 ...................................................................................................................................................................................................  
Pourquoi s’inscrire à l’école SYKAR : 

 ...................................................................................................................................................................................................  

 ...................................................................................................................................................................................................  
 

 

Signature. 
 

 



B- Renseignements du/des responsable(s) légal(aux) : 
 

 
Père Mère 

Tuteur/trice 

(le cas échéant) 

Nom :    

Pour la mère ou la tutrice 

Nom d’épouse : 
   

Prénom :    

Nationalité :    

Religion :    

Profession :    

Entreprise :    

Lieu de travail :    

N° Tél (travail) :    

N° Tél (domicile) :    

N° portable (vini)    

Adresse e-mail :    

 

Situation familiale particulière à signaler :  Marié  *Divorcé  *Séparé   Concubinage 

* : Qui a la garde du jeune ?  ...............................................  

 (Fournir le justificatif) 

 ...................................................................................................................................................................................................  

 ...................................................................................................................................................................................................  

 ...................................................................................................................................................................................................  

Résidence       
 

    Le jeune habite chez ses parents :  

Adresse géographique : ......................................................................................  Commune :  

Boite Postale N° : …………….. …..             Code postal : .........................  Bureau de poste : …………………………. 
 

*    En cas de parents séparés, adresse *du père ou *de la mère (*à préciser) :  

Adresse géographique :  .....................................................................................  Commune :  .............................................  

Boite Postale N° : .......................... Code postal ……………………………………Bureau de poste ………………………………………… 
 

 

    Le jeune habite chez un correspondant :  
Nom et prénom :  ....................................................................................................................................................................  

Lien de parenté :  ...................................................................................................................................................................  

Adresse géographique : .........................................................................................................................................................  

Boite Postale N° : .......................... Code postal ……………………………………Bureau de poste ………………………………………… 
 

    

       Signature des Parents/Tuteurs. 



  

École de la Foi SYKAR 

Tél. 1 : 87 30 24 00 

Tel 2 : 87 34 84 95 

Sykar.secretariat@gmail.com 

98713 Papeete  

ANNEE 2024 
 

 

FICHE SANITAIRE 

(jeune mineur et capable) 

 

A – Renseignements du jeune 

 

État civil  
  

NOM  : ……………………………………….. Prénom(s) : ………………………………………………………………………. 

Sexe :       Féminin       Masculin 

Date de naissance :……………………………… Age : ………. 

Lieu de naissance : ………………………………  

Adresse: ……………………………………………………………………………………. Commune : …………………………. 

Boîte postale : …………………. Code postal : …………………. N°DN  : ……………………………. 
 

Contacts en cas d’urgence 

Tél. fixe : ……………………………….. Tél. mobile : …………………………….. 

 

E-mail  : ………………………………………………………. 

 

 

Suivi médical  
 

Suivez-vous un traitement médical ?          Oui          Non 

Si oui, lequel ? ………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 

Avez-vous des allergies ?          Oui          Non 

Si oui, lesquelles ? …………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Contacts en cas d’urgence    

NOM : ……………………………………………………. Prénom(s) : ……………………………………………….. 

Lien avec l’élève (parent, époux, etc.) : ………………………………………….. 

Tél. fixe : Tél. mobile :  

Est-ce que vous avez d’autres recommandations utiles à formuler sur votre état de 

santé et plus généralement sur vous ?         Oui       Non 

Si oui, lesquelles ? ………………………………………………………………………………………………………………….. 



 

B- Décharge de responsabilité 

Ayant pris connaissance des conditions de fonctionnement et des activités de l’école de 

la Foi SYKAR, je soussigné(e) 

…………………………………………………………………………………………………………, 

……………………………………………. (lien avec le jeune), déclare et certifie que les renseignements 

portés sur cette fiche sont exacts et complets.  

 Je décharge l’école de la Foi SKAR de toute responsabilité en cas d’incident, 

accident ou évènement pouvant survenir du fait de l’omission ou d’erreurs 

commises par mes soins dans les informations renseignées dans la présente fiche.  
 

 Je reconnais être parfaitement informé qu’en cas d’omissions ou d’erreurs que 

j’aurais commises volontairement ou par négligence pour renseigner cette fiche, 

je peux être exclu sans délai de l’école de la Foi SYKAR. 
 

 Je confirme être capable de participer aux différentes activités, en particulier 

sportives, proposées dans le cadre de l’école de la Foi SYKAR :  

Oui   non   partiellement* 

*Si « partiellement », préciser les activités ne pouvant être effectuées : 

………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 

 Je décharge les animateurs de l’école de la Foi SYKAR de toute responsabilité 

pour tout accident qui pourrait survenir avant et après les heures de cours. 
 

 J’autorise l’école de Foi SYKAR à utiliser, à titre gracieux, les photographies ou 

films, dans lesquels je figure ou participe, réalisés pendant les activités et cours 

pour la promotion de l’école de la Foi sur tout support papier et numérique 

existants ou à venir. 
 

 Je dégage l’école de la Foi SYKAR de toute responsabilité en cas de vol ou de 

perte d’objets personnels (vêtements, bijoux, etc.) 

 

Fait à ………………………., le …………………………… 

Faire précéder la signature de la mention « lu et approuvé » 

Signature du jeune :     Signature de parents : 



ARCHIDIOCESE DE PAPEETE / ARIIEPIKOPORA’A NO PAPEETE 

 

 

 

 

 

   MATAHITI 2024 
 

PAROISSE  _____________________  DE  ____________________  
PAROITA        NO   

 

NOM :  ____________________________________  PRENOM :  ___________________________  
PA’ERAA        I’OA 
 

NOM de jeune fille :  _______________________________________________________________  
PA’ERAA hou te fa’aipoipora’a 
 

Né(e) le :  __________________________________  à  ___________________________________  
Fanau hia        i 
 

Année de baptême :  __________________________  
Matahiti papetitora’a 
 

Situation familiale :  __________________________  Nombre d’enfants :  _____________________  
Tiara’a utuafare       E hia tamarii 
 

Adresse :  __________________________________  Profession :  ___________________________  
Nohora’a       Imira’a moni 
 

N° Tél :  __________________  Adresse « mail » :  _______________________________________  
Numera niuniu              Afata natiraa 
 

Service(s) au sein de la paroisse : ______________________________________________________  
Tavinira’a i roto i te paroita 
 

Fonction agréée par le diocèse :  _______________________________________________________  
Ti’ara’a haamana’hia e te ariiepikopora’a 
 

C’est la  ____________________________________  que je viens à cette école 
Teie te         o to’u haerera’a mai i teie haapiira’a 
 

J’ai suivi la session de l’année :  _______________________________________________________  
Ua tae mai au i te matahiti 
 

 

Je soussigné  ________________________________  (Curé, Diacre) de la paroisse,  _____________  
O vau nei o        (Perepitero, Tiatono) no te paroita 
 

 __________________________________________ , autorise  ______________________________  
          te faarii nei au ia 
 

 __________________________________________  à suivre l’école  ________________________  
         ia haere i te haapiira’a 
 

 

 

Le candidat 
Te pipi 

Le curé ou le diacre 
Te perepitero, te tiatono 

 

 

 

 

 

 

  

Haapiira’a Katekita  

Haapiira’a Nota  

Haapiira’a Reo Tahiti  

Emmaüs  

Ecole Nazareth  

Sykar  

Antioche / Anetiohia  

FICHE D’INSCRIPTION AUX ECOLES DE FORMATION 

API PARAU TAPA’O RA’A I’OA NO TE MAU HAAPIIRA’A 



 

Mission Catholique 

Communiqué d’information 

du Mercredi 17 juillet 2024 

                     52e année        N. 29 
   

REGARD SUR L’ACTUALITE 
 
 

ORDINATION DIACONALE 
 

 Ce Samedi 20 Juillet aura lieu en l’église Maria No Te Hau de PAPEETE l’ordination diaconale            

(en vue de la prêtrise) de Manoarii. Cette ordination est l’occasion de nous réjouir et de rendre grâce au Seigneur 

qui continue d’appeler des ouvriers pour sa moisson et des pécheurs d’Hommes ! 

 Après son ordination diaconale, Manoarii regagnera début Septembre le séminaire d’Orléans pour vivre 

la dernière étape de sa formation initiale, l’année diaconale, une année durant laquelle alternent les séjours en 

paroisse - pour Manoarii, ce sera la paroisse de Montlouis, dans le diocèse de Tours - et les séjours au Grand 

Séminaire pour une reprise et une évaluation de l’expérience vécue en paroisse, plus quelques cours complétant 

la formation en vue de l’ordination à la prêtrise. Cette année diaconale comprise entre l’ordination diaconale 

et l’ordination presbytérale fait partie du plan de formation initiale des futurs prêtres, tel que précisé dans un 

document essentiel, la « Ratio Universalis » élaboré à Rome par la Congrégation pour le clergé, document 

qui exprime et met en œuvre la sollicitude du Siège apostolique en ce qui concerne la formation de ceux qui 

sont appelés aux Ordres sacrés. Ce document a pour but « d’assister les évêques pour que dans leurs Églises 

soient cultivées avec la plus grande application les vocations aux ministères sacrés et que dans les séminaires 

soit offerte une solide formation aussi bien humaine et spirituelle, que doctrinale et pastorale » 

 Cette année diaconale, précise ce document, poursuit un double objectif.  

D’une part, insérer le candidat dans la vie pastorale en assumant progressivement plus de responsabilités 

dans un esprit de service, dans la vie de la paroisse où il est nommé. Cette expérience pastorale vécue au service 

d’une communauté paroissiale peut avoir des conséquences significatives sur la personnalité du candidat, non 

plus confronté à des livres, mais à des hommes, des femmes, des jeunes en chair et en os, et des situations de 

vie bien concrètes ! C’est pourquoi le curé de la paroisse et les responsables des réalités pastorales qui 

accueillent le séminariste ont un rôle important dans la formation et l’accompagnement de ce futur prêtre.  

D’autre part, il s’agit de mettre en œuvre une préparation plus directe à la prêtrise, à l’aide d’un 

accompagnement spécifique, et ce, dans le cadre du Grand Séminaire. Durant cette étape, le candidat est invité 

à déclarer par écrit, de façon libre, consciente et définitive sa volonté de devenir prêtre après son ordination au 

diaconat. 
La durée de cette étape de formation entre l’ordination diaconale et l’ordination à la prêtrise est variable 

et dépend de la maturité effective et de l’aptitude du candidat à recevoir les Ordres. Il est toutefois nécessaire 

de respecter au moins les temps établis par le droit entre la réception du diaconat et du presbytérat. C’est 

pourquoi au terme de leur année diaconale à Orléans, nos séminaristes revenus définitivement au Fenua sont 

invités à vivre leur diaconat dans leur diocèse de PAPEETE pendant quelques mois, le temps de reprendre pied 

dans cette réalité pastorale qui est la nôtre. 

Signalons l’importance de distinguer clairement la préparation spécifique au diaconat et celle au 

presbytérat car il s’agit de deux moments bien différents. C’est pourquoi il n’est pas opportun d’unir dans la 

même célébration les ordinations diaconales (qu’il s’agisse du diaconat en vue du sacerdoce ou du diaconat 

permanent) et presbytérales, afin de pouvoir consacrer à chaque circonstance l’attention spécifique qui lui est 

due et d’en faciliter la compréhension de la part des fidèles. 

 Mais après cet éclairage permettant de mieux comprendre une partie du processus de formation des 

futurs prêtres, laissons la parole à notre frère Manoarii. Il nous livre en quelques mots le regard qu’il porte sur 

ce que représente pour lui ce ministère de diacre qu’il va recevoir ce Samedi : « Ce qui me motive dans le 

service diaconal, c’est la proximité avec les personnes par l’annonce de l’Evangile, la dévotion à la charité 

auprès des plus démunis, que ce soit les malades, les prisonniers et les itinérants. Le service de la Sainte Table 

de l’Eucharistie est une grâce sanctifiante qui me tient à cœur dans le ministère de diacre ». 

 

Prions pour lui ! 

 
+ Monseigneur Jean-Pierre COTTANCEAU 

 



 

ARCHIDIOCESE 

 

ORDINATION DIACONALE EN VUE DU SACERDOCE 

Samedi 20 juillet 2024 à 9h à Maria no te Hau 

Le Samedi 20 Juillet 2024, Mgr Jean Pierre COTTANCEAU ordonnera diacre en vue de la prêtrise Manoarii 

TEROIATEA. La célébration aura lieu en l'église MARIA no te HAU de Papeete à 09h. 

 
+ Mgr Jean-Pierre COTTANCEAU 

 

Message reçu de Mgr Michel Calvet  

Archevêque de Nouméa. 

 

"Voilà une bien triste nouvelle. Après le presbytère, 
la maison des sœurs Petites Filles de Marie, la 
maison d'accueil et les salles paroissiales qui ont été 
incendiés et détruits ces jours derniers, au début de 
l'après-midi de ce jour, 16 juillet 2024, c'est l'église 
de Saint Louis elle-même qui a été incendiée... 
J'invite ici toutes les communautés chrétiennes à 
prier pour la paroisse de Saint Louis qui se trouve 
ainsi privée de son église et de ses structures par une 
violence incroyable et insensée. Merci aux personnes 
qui ont veillé à la sécurité du personnel présent à la 
mission jusqu'à son exfiltration en urgence dans la 
nuit du 7 au 8 juillet. Merci aux paroissiens et à 
toutes les personnes qui ont essayé, sans succès, 
d'éviter cette catastrophe. Prions aussi pour ceux qui 
ont ouvert le chemin à ce déferlement de rancœur et 
de haine."   
 Unissons-nous à la prière de nos frères et 

sœurs de Nouvelle Calédonie, pour les victimes de la 

violence aveugle, pour cette Église du diocèse de 

Nouméa plongée dans l'épreuve. Que Notre Dame de 

Paix intercède auprès de son Fils pour renforcer la 

foi et l'espérance dans les cœurs. 

 

VOCATIONS 

 

PUBLICATION DE BANS 

Ordination diaconale en vue du sacerdoce 

Veuillez trouver en pièce jointe la publication de 

bans en vue de l’ordination diaconale en vue du 

sacerdoce de Ulrich-Marie Kehea Manoarii 

TEROIATEA. 

 

 

NOUVELLES DES SEMINARISTES 

Pastorale d’été 

Les séminaristes de notre diocèse sont 

actuellement au fenua pour leur pastorale d’été. 

Prenons quelques nouvelles de ces derniers. 

 

 

 

 

ECOLES DE LA FOI 

 

ECOLE SYKAR 

Du 22 juillet au 2 août 2024 

Les inscriptions pour l'école de la Foi Sykar sont 

ouvertes. Cette année l’école sera ouverte du 22 

juillet au 02 août 2024 au foyer Notre-Dame de la 

Pentecôte à Outumaoro (ancien grand séminaire). 

 

La formation est destinée aux jeunes âgés de 15 à 29 

ans. La cotisation est de 5000 cfp.  

(En pièces jointes : la fiche inscription de l’école 

Sykar, la fiche sanitaire et le flyer de SYKAR)  

Jean-Noël A OOPA (87 30 24 00)  

Leila FIU (87 34 84 95)     
 

APOSTOLAT DES LAICS 

 

COMITE MISERICORDE DIVINE 

Invitation dimanche 4 août 2024 

L’Aumônier de la Miséricorde vous convie à vivre 

pleinement une journée de Prière, de relaxation 

musicale et de Partage au sein de la paroisse Sacré 

Cœur d’Arue, de 7h 00 à 16h00. 

Tous les membres de la Miséricorde et tous les 

chrétiens sont invités à partager cette joie avec 

« Jésus Miséricordieux » présent dans le Saint 

Sacrement. Tenue rouge ou blanche aux couleurs 

de la Miséricorde Divine.  (affiche en pièce jointe) 

  Père Gildas DITBANTSA PELEKE 

 

 

SECOURS CATHOLIQUE 

Fermeture pour travaux-réaménagement 

Le secours Catholique Caritas Polynésie informe 

que le dépôt de la mission sera fermé pour travaux 

(réaménagement du site) du 08 juillet au 09 août. 

La réouverture se fera le lundi 12 août 2024 

aux jours et heures suivantes : Lundi, mardi, jeudi, 

vendredi de 9h à 12h.   

Valentino MATOHI 

Délégué SCC Polynésie 

 

 

 

 



 
 

COMMUNICATIONS SOCIALES 
 

RMNTH 

Enseignements 
Diffusés à 01h00-10h00-16h00-21h00 

FM 87. 6 / 93. 8 / 96. 4 / 101. 5 

 sur TNS et www.radiomarianotehau.com 
 

Voici les enseignements qui seront diffusés la         

semaine du 22 au 26 juillet 2024 : 

 Lundi 22/7 : Il n'est qu'Amour et Miséricorde  

par père Joël PRATLONG 

 Mardi 23/7 : Enseignement sur la “Vierge Marie” 

en direct par le ti'atono Médéric  

Merc 24/7 : “L'Église, corps de Dieu”                                 

par père Daniel ANGE 

Jeudi 25/7 :  Enseignement sur la “Vierge Marie” 

en direct par le ti'atono Médéric  

Vend 26/7 : “La joie de l'Évangélisation” par 

Monseigneur LE SAUX 
 

 

Comme chaque année, lorsqu'il y a les écoles de 

formation, radio MNTH modifie son programme.  

Tous les matins, tous les enseignements sur la radio 

du 8 juillet au 2 août débuteront à 8h. 

 

La radio diffusera en DIRECT : 

 

-Le jeudi 18 juillet 2024 à 10h : interview du 

séminariste Manoarii TEROIATEA.  

- Le samedi 20 juillet 2024 à 9h : la messe 

d’ordination diaconale en vue de la prêtrise                    

de Manoarii TEROIATEA.  

 

 - Le vendredi 2 août 2024 à 18h : la messe 

d’investiture et de clôture des écoles de la foi. 

 

A noter :  Les enseignements peuvent être modifiés 

selon le programme de la radio 

 

 

 

EMISSION « TOUS FRERES » 

Aider (Musulmans) 

Rediffusion 

Que dit le Coran sur la notion d’assistance et de 

solidarité à l’égard des plus jeunes ? Quelles sont les 

associations qui viennent en aide aux enfants en 

difficultés ?  Comment aider les enfants abandonnés à 

Mayotte à se construire un avenir ?  

Cette semaine, Tous Frères vous propose une 

émission musulmane et en particulier sur la notion de 

soutien et d’entraide envers les enfants avec le verbe 

aider. Dans l’islam, l’action humanitaire et le devoir 

d’assistance sont considérés comme une obligation 

religieuse ; être charitable et compatissant envers son 

prochain est d’ailleurs le troisième pilier de l’islam. 

Emission diffusée le samedi 20 juillet à 7h00  

 

http://www.radiomarianotehau.com/




EN SERVITEUR DE LA 
MISERICORDE DIVINE 

 

 
Invitation 

Le dimanche 4 Août 2024, 

L’Aumônier de la Miséricorde vous convie à vivre  pleinement une journée de Prière, de  

relaxation musicale et de Partage au sein de la paroisse Sacré Cœur d’Arue,  

de 7h 00 à 16h00. 

Tous les membres de la Miséricorde et tous les chrétiens sont invités à partager cette joie avec 

 « Jésus Miséricordieux » présent dans le Saint Sacrement. 

Tenue rouge  ou blanche aux couleurs de la Miséricorde Divine. 

 

 

Dimanche 4 Août 2024 

Sacré Cœur Arue 

Programme de la journée 

7h00 Adoration silencieuse 

7h30 Hostie Sainte  

8h00 Préparation à la Messe 

8h30 Messe 

9h45 Café 

10h45 Prière de libération par Jésus-Christ  

11h30 Repas partagé 

13h00 Concert  

15h00 Chapelet de la Miséricorde Divine 

16h00 Fin de journée. 

Journée de: 
 PRIERE 
 DETENTE MUSICALE 
 PARTAGE AVEC LA  MISERICORDE DIVINE 



Nouvelles des séminaristes 

 

Depuis le 23 juin 2024, les 4 séminaristes polynésiens et le diacre 

Marcel TEAI sont de retour au Fenua pour leur pastorale d’été et leur 

temps de vacances.  

Pour ce mois de juillet, ils sont répartis sur les écoles de la foi et les 

paroisses comme suit :  

 

 

 

Marcel TEAI   Du Lundi 08 au Vendredi 19 Juillet : École Antioche (au lycée St Joseph – Punaauia) 

    Du Lundi 22 / 07 au Vendredi 02 / 08 : École Sykar (ancien Gd Séminaire) 

Week-ends paroisse Maria No Te Hau PAPEETE 

 

Manoarii TEROIATEA Du Lundi 08 / 07 au Vendredi 02/08 : École Antioche (au lycée St Joseph – Punaauia) 

    Week-ends à paroisse St Joseph FAAA 

 

Ravaki WARREN  Du Lundi 08 / 07 au Vendredi 02 / 08 : École Nazareth (à Paroisse Ste Trinité – PIRAE) 

    Week-ends à la paroisse Ste Trinité PIRAE  

 

Terainui TEIHOTU  Du Lundi 08 / 07 au Vendredi 02 / 08 : École Ha’api’iraa KTKT (Mission) 

    Week-ends à la Paroisse Ste Thérèse de Taunoa 

 

Moïse YUMAIN  Du Lundi 08 au Vendredi 19 Juillet : École Antioche (à lycée St Joseph – PUNAAUIA) 

    Du Lundi 22 / 07 au Vendredi 02 / 08 :École Sykar (à l’ancien Gd Séminaire) 

    Week-ends à la paroisse du Cœur Immaculé de Marie à TARAVAO 

 

 

Ce mois de juillet sera particulier                                                                                                             

car marqué par l’ordination diaconale                                                                                                      

en vue du presbytérat du séminariste                                                                                        

Manoarii TEROIATEA le samedi 20 juillet à 9h                                                                     

en l’église Maria no te Hau de Papeete.    

 

Rappelons que le samedi 22 juillet 2023,                                                                                                   

c’est Marcel TEAI qui était ordonné diacre                                                                                    

en vue de la prêtrise en l’église Maria No Te Hau. 

 

 

Puis, le samedi 18 octobre 2023 en l’église Maria No Te 

Ha, le diacre Tareva TAITI était ordonné prêtre pour notre diocèse                                  

de Papeete et nommé Vicaire à la paroisse Ste Thérèse à Taunoa. 

 

 

Depuis août 2022, notre diocèse de Papeete vit une période de grâces avec une succession d’ordinations.  

Que le Seigneur soit loué ! 



 Début septembre 2024, les séminaristes retrouveront les bancs du séminaire de Notre-Dame de l’Espérance 

d’Orléans pour une nouvelle année académique. 

Moise YUMAIN, qui était en année propédeutique, entre en 1ère année de philosophie. (Cycle 1) 

Terainui TEIHOTU, qui a fini son cycle 1 de philosophie, entre en 1ère année de théologie (Cycle 2) et fera son stage 

pastoral dans la paroisse de Auneau dans le diocèse de Chartres. 

Ravaki WARREN, qui était en 2ème année de théologie, poursuit en 3ème année de théologie (Cycle 2) et fera son stage 

dans la paroisse de Chateauroux dans le diocèse de Bourges. 

Manoarii TEROIATEA, nouvellement ordonné diacre en vue de la prêtrise le 20 juillet 2024, repartira pour son stage 

diaconal dans la paroisse de St Laurent, Ste Marie de Montlouis sur Loire à Tours et au séminaire de Notre-Dame de 

l’Espérance pour une reprise de son stage. 

Le diacre Marcel TEAI a, quant à lui, terminé ses années de formation au séminaire et revient servir le diocèse de 

Papeete.  

N’oublions pas notre frère le père Vetea BESSERT qui, après un mois de vacances au Fenua, retournera en août dans 

sa paroisse de Sancergues dans le diocèse de Bourges. Il rejoindra ensuite en septembre les séminaristes à Orléans. 

 

 

Une bonne nouvelle n’arrivant jamais seule, les 3 séminaristes et le diacre 

Manoarii repartiront à nouveau à 5 sur la France ; 

En effet, un autre jeune homme, Anthony MAPU âgé de 27 ans, a été accepté en 

tant que candidat en année Propédeutique « Notre-Dame du Chemin » au 

séminaire à Orléans. 

 

 

Que le Seigneur soit béni pour ces bonnes nouvelles ! 

Nous souhaitons aux séminariste une bonne pastorale ! 

Continuons à prier pour les vocations afin que le Seigneur appelle des 

jeunes femmes et jeunes hommes à le suivre dans la vie sacerdotale ou 

religieuse. 

 



 

Mission Catholique 

Communiqué d’information 

du Mercredi 24 juillet 2024 

                     52e année        N. 30 
   

REGARD SUR L’ACTUALITE 
 
 

QUAND SE TOURNE UNE PAGE ! 

 
Un des points d’achoppement qui peut diviser les communautés paroissiales se manifeste souvent à 

l’occasion d’un changement de curé. Certains paroissiens sont pour, d’autres contre, certains font des 

pétitions pour garder « leur prêtre » et se disent choqués, indignés qu’il puisse être changé. Le curé 

serait-il nommé à vie ? L’évêque devrait-il demander pour chaque changement la permission aux 

fidèles concernés ? Le curé appartient-il aux paroissiens ? L’évêque aurait-il pris cette décision suite à 

un caprice ou à pile ou face, sans une profonde réflexion et une prière à l’Esprit Saint ?  

Pour y voir clair, il convient d’abord de resituer le rôle de l’évêque dans son diocèse. La constitution 

« Lumen Gentium » du Concile Vatican II nous dit au § 20 : « Les évêques ont reçu, pour l’exercer 

avec l’aide des prêtres et des diacres, le ministère de la communauté. Ils président au nom et en place 

de Dieu le troupeau, dont ils sont les pasteurs par le ministère doctrinal, le sacerdoce du culte sacré, le 

ministère du gouvernement… Le Saint Concile enseigne que les évêques, en vertu de l’institution 

divine, succèdent aux apôtres, comme pasteurs de l’Eglise, en sorte que qui les écoute, écoute le Christ, 

qui les rejette, rejette le Christ et celui qui a envoyé le Christ (§ 20). Ainsi donc, en la personne des 

évêques assistés des prêtres, c’est le Seigneur Jésus Christ, Pontife suprême, qui est présent au milieu 

des croyants (§ 21) … Chargés des Eglises particulières comme vicaires et légats du Christ, les évêques 

les dirigent par leurs conseils, leurs encouragements, leurs exemples, mais aussi par leur autorité et par 

l’exercice du pouvoir sacré… se souvenant que celui qui est le plus grand doit se faire comme le plus 

petit, et celui qui commande comme le serviteur… En vertu de ce pouvoir, les évêques ont le droit 

sacré, et devant Dieu le devoir, de porter des lois pour leurs sujets, de rendre les jugements et de régler 

tout ce qui concerne l’ordre du culte et de l’apostolat. La charge pastorale, c’est-à-dire le soin habituel 

et quotidien de leurs brebis, leur est pleinement remise ; on ne doit pas les considérer comme les 

vicaires des Pontifes romains, car ils exercent un pouvoir qui leur est propre et, en toute vérité, sont 

pour les peuples qu’ils dirigent, des chefs (§ 27) 

Il convient ensuite de préciser la nature des relations entre l’évêque et ses prêtres. Le décret                        

« Presbyterorum Ordinis » de Vatican II va nous y aider. « Que les évêques à cause du don de l’Esprit 

Saint que les prêtres ont reçu à leur ordination voient en eux des auxiliaires et des conseillers 

indispensables dans leur ministère… Quant aux prêtres, ils savent que les évêques sont revêtus de la 

plénitude du sacrement de l’ordre ; ils doivent donc respecter en eux l’autorité du Christ, Pasteur 

suprême. Qu’ils aient pour leur évêque un attachement sincère, dans la charité et l’obéissance… 

L’union des prêtres avec les évêques est une exigence particulière de notre temps… » (§ 7) D’ailleurs, 

le rite de l’ordination n’inclut-il pas la promesse d’obéissance du nouvel ordonné à l’évêque ? 

Concernant la vie des prêtres, ce même décret précise : « A la tête de leur communauté, les prêtres 

doivent donc faire en sorte de ne pas rechercher leurs propres intérêts, mais ceux de Jésus Christ (§ 9) 

… Parmi les qualités les plus indispensables pour le ministère des prêtres, il faut mentionner la 

disponibilité intérieure qui leur fait rechercher non pas leur propre volonté, mais la volonté de celui 

qui les a envoyés… (§ 15) …  

Il est naturel et heureux que, accompagnés dans les étapes importantes de leur vie par le pasteur de 

leur communauté, les fidèles s’attachent à leur prêtre. Par son témoignage de vie, par sa prédication, 

par la célébration des sacrements de l’Eglise qui lui est confiée, n’est-il pas présence du Christ tête ? 

Oui, mais le Christ a toujours été obéissant à son Père : « non pas ce que je veux, mais ce que tu veux 

» dira-t-il à Gethsémani. Le prêtre n’appartient pas aux fidèles, il appartient au Christ et à l’Eglise ! 
 

+ Monseigneur Jean-Pierre COTTANCEAU 

 



 

ARCHIDIOCESE 

JUBILE A RIKITEA : 190 ANS 

Arrivée des premiers  

Missionnaires catholiques 

Le jubilé se déroulera sur 10 jours à compter du 

mercredi 07 aout 2024 au vendredi16 aout 2024.  

Les festivités se terminent par la Journée Culturelle    

le vendredi 16 aout 2024.  
 

 

APOSTOLAT DES LAICS 

 

SECOURS CATHOLIQUE 

Fermeture pour travaux-réaménagement 

Le secours Catholique Caritas Polynésie informe 

que le dépôt de la mission sera fermé pour travaux 

(réaménagement du site) du 08 juillet au 09 août. 

La réouverture se fera le lundi 12 août 2024 

aux jours et heures suivantes : Lundi, mardi, jeudi, 

vendredi de 9h à 12h.   

 

COMITE MISERICORDE DIVINE 

Invitation dimanche 4 août 2024 

L’Aumônier de la Miséricorde vous convie à vivre 

pleinement une journée de Prière, de relaxation 

musicale et de Partage au sein de la paroisse Sacré 

Cœur d’Arue, de 7h 00 à 16h00. 

Tous les membres de la Miséricorde et tous les 

chrétiens sont invités à partager cette joie avec 

« Jésus Miséricordieux » présent dans le Saint 

Sacrement. Tenue rouge ou blanche aux couleurs 

de la Miséricorde Divine.  (affiche en pièce jointe) 

   

  Père Gildas DITBANTSA PELEKE 
 

COMMUNICATIONS SOCIALES 
 

RMNTH 

Enseignements 
FM 87. 6 / 93. 8 / 96. 4 / 101. 5 

 sur TNS et www.radiomarianotehau.com 
 

Diffusés à 01h00-10h00-16h00-21h00 : 

Voici les enseignements qui seront diffusés la         

semaine du 29 juillet au 2 août 2024 :  
 

Lundi 29/7 : “Jésus mon ami”  

par père Guy LEPOUTRE 

Mardi 30/7 : Enseignement en direct de MNTH 

par Médéric 

Merc 31/7 : “La prière, un chemin d'amitié”  

par Père Sylvain LAMERAND 

Jeudi 1er août : Enseignement en direct de MNTH 

par Médéric 

Vend 2/8 : “La puissance de l'adoration”  

par Père Florian RACINE  

 

Comme chaque année, lorsqu'il y a les écoles de 

formation, radio MNTH modifie son programme.  

Tous les matins, tous les enseignements sur la radio 

du 8 juillet au 2 août débuteront à 8h. 

 

La radio diffusera en DIRECT radio et sur la 

page Facebook “ Radio MARIA NO TE HAU BIS  

 

- Le vendredi 2 août 2024 à 18h : la messe 

d’investiture et de clôture des écoles de la foi. 

- Le samedi 3 août 2024 à 9h30 : la rediffusion, 

uniquement sur les ondes radio la messe 

d’investiture et de clôture des écoles de la foi du 

vendredi 2 août. 

 

EMISSION « TOUS FRERES » 

Combattre (Rediffusion) 

Que recherchent les adeptes des sports de combat ? 

Est-ce pour apprendre à se défendre ou pour se 

mesurer à un adversaire ? Quelles sont les valeurs 

véhiculées par les arts martiaux ? Et comment ces 

valeurs peuvent-elles nous aider dans notre vie 

professionnelle ?  

Cette semaine, Tous Frères a décidé de consacrer son 

émission aux arts martiaux avec le verbe combattre. 

Emission diffusée le samedi 27 juillet à 7h

 

http://www.radiomarianotehau.com/


EN SERVITEUR DE LA 
MISERICORDE DIVINE 

 

 
Invitation 

Le dimanche 4 Août 2024, 

L’Aumônier de la Miséricorde vous convie à vivre  pleinement une journée de Prière, de  

relaxation musicale et de Partage au sein de la paroisse Sacré Cœur d’Arue,  

de 7h 00 à 16h00. 

Tous les membres de la Miséricorde et tous les chrétiens sont invités à partager cette joie avec 

 « Jésus Miséricordieux » présent dans le Saint Sacrement. 

Tenue rouge  ou blanche aux couleurs de la Miséricorde Divine. 

 

 

Dimanche 4 Août 2024 

Sacré Cœur Arue 

Programme de la journée 

7h00 Adoration silencieuse 

7h30 Hostie Sainte  

8h00 Préparation à la Messe 

8h30 Messe 

9h30 Café 

10h00 Prière de libération par Jésus-Christ  

11h30 Repas partagé 

13h00 Concert  

15h00 Chapelet de la Miséricorde Divine 

16h00 Fin de journée. 

Journée de: 
 PRIERE 
 DETENTE MUSICALE 
 PARTAGE AVEC LA  MISERICORDE DIVINE 



 

Mission Catholique 

Communiqué d’information 

du Mercredi 31 juillet 2024 

                     52e année        N. 31 
   

REGARD SUR L’ACTUALITE 

 

QUAND ÇA DÉRAPE ! 

 
 Pour beaucoup de ceux qui considèrent avec respect l’appartenance à une religion, disciples du Christ 

ou autres, une épreuve les attendait lors du spectacle d’ouverture des Jeux Olympiques de Vendredi dernier et 

qui n’était pas au nombre des épreuves sportives. Je veux parler du tableau parodie de la dernière Cène du 

Christ avec ses disciples. Bien que le concepteur de la cérémonie ait démenti avoir voulu faire référence à la 

peinture de Léonard de Vinci évoquant le repas de Jésus avec ses apôtres et affirmé qu'il s'agissait plutôt d'une 

"grande fête païenne", ce que j’ai beaucoup de mal à croire, de nombreuses réactions venant d’horizons 

dépassant le cadre de la religion Chrétienne, ne se privèrent pas de dénoncer ce que le Centre Européen pour 

le Droit et la Justice - CEDJ)  définit dans un communiqué comme “une parodie scandaleuse de la Sainte Cène, 

un moment sacré pour les chrétiens du monde entier. Cette représentation moqueuse et obscène, vue par des 

centaines de millions de personnes, est profondément offensante, en particulier pour les chrétiens... En mettant 

en scène cette parodie grotesque, les organisateurs ont gravement offensé les chrétiens du monde entier et 

contrevenu à la Charte olympique qui interdit toute propagande religieuse et politique dans le cadre des 

JO.  Les organisateurs n'auraient jamais osé parodier des symboles et des événements d'autres religions. Cet 

acharnement contre les chrétiens est inacceptable et va à l'encontre des principes de respect des croyances 

religieuses, promus par le CIO (Communiqué du Centre Européen pour le Droit et la Justice - CEDJ) 

 Un fidèle de notre diocèse me fit part de son indignation en ces termes : “J'ai découvert les nombreux 

commentaires désapprobateurs de millions de spectateurs de tous horizons (des chrétiens catholiques, 

orthodoxes, protestants, des musulmans, des juifs, des agnostiques, des athées...). Le blasphème à l'égard du 

Christ et des valeurs chrétiennes a été une énormité que jamais on n'aurait toléré si l’Islam, le Judaïsme ou 

toute autre religion avaient été brocardées, bafouées, meurtries de la sorte. La Sainte Cène, l'Eucharistie est 

le cœur de notre Foi. Comment pourrait-on tolérer qu'une caricature aussi odieuse ait pu être acceptée en haut 

lieu : CIO, ville de Paris, État... pour un événement planétaire aussi médiatisé ? Quel était donc le dessein des 

organisateurs du "spectacle" ? Au nom de l'art et de la liberté d'expression on ne peut pas tout permettre !... 

On était censés mettre en exergue les valeurs de l'olympisme : respect, tolérance, fraternité... En un tableau, 

la foi de deux millions et demi de chrétiens a été bafouée, piétinée... au nom de quoi ? de qui ? de quelle 

organisation ? Et on a osé - comble d'ironie - clore ce spectacle par un magnifique "Hymne à l'Amour" 

interprété avec maestria par Céline DION !” 

 La Conférence des Évêques de France a réagi à ce spectacle dans un bref communiqué : ”La cérémonie 

d’ouverture proposée par le COJOP a offert hier soir au monde entier de merveilleux moments de beauté, 

d’allégresse, riches en émotions et universellement salués. Cette cérémonie a malheureusement inclus des 

scènes de dérision et de moquerie du christianisme, ce que nous déplorons très profondément. Nous remercions 

les membres des autres confessions religieuses qui nous ont exprimé leur solidarité. Ce matin, nous pensons à 

tous les chrétiens de tous les continents qui ont été blessés par l’outrance et la provocation de certaines scènes” 

Face à ce qui constitue pour les disciples du Christ Jésus une atteinte, une blessure au fondement de 

leur foi, comment répondre sinon en ayant le courage de dénoncer les atteintes au respect des valeurs religieuses 

des croyants de toutes religions, et, pour ne pas tomber dans le piège de la haine ou de la vengeance, en nous 

remettant en mémoire ces paroles que le Christ adressait à ses disciples :  

 

                                “Heureux les doux, car ils possèderont la terre. 

Heureux les affligés, car ils seront consolés. 

Heureux les affamés et assoiffés de justice, car ils seront rassasiés. 

Heureux les miséricordieux, car ils obtiendront miséricorde. 

Heureux les cœurs purs, car ils verront Dieu. 

Heureux les artisans de paix, car ils seront appelés fils de Dieu” (Mt 5, 4-9) 

 
+ Monseigneur Jean-Pierre COTTANCEAU 

 

https://fr.news.yahoo.com/news/sport/france-mis-barre-tr%C3%A8s-haute-084000606.html


 

ARCHIDIOCESE 

 

NOUVEAU NONCE APOSTOLIQUE  

EN NOUVELLE-ZELANDE 

ET DELEGUE APOSTOLIQUE DANS  

L’OCEAN PACIFIQUE 

S.E Mgr Gabor PINTER 

 
 Le Pape a nommé, samedi 27 juillet   

2024, Mgr Gábor Pintér nouveau 

nonce apostolique à Wellington, en 

Nouvelle-Zélande. Le diplomate 

hongrois du Saint-Siège, archevêque titulaire de 

Velebusdo, représentait le Souverain pontife au 

Honduras depuis 2019, après avoir dirigé la nonciature 

au Bélarus durant trois ans.  

 

Né à Kunszentmarton, en Hongrie, le 9 mars 1964. 

-Ordonné prêtre catholique le 11 juin 1988.  

- Incardiné dans le diocèse de Vac (Hongrie).  

- Doctorat en théologie et doctorat en droit canonique.  

- Entré au Service diplomatique du Saint-Siège le 1er 

juillet 1996, et a ensuite servi en Haïti, en Bolivie, en 

Suède, en France, aux Philippines et Autriche.  

-Nonce apostolique en Biélorussie le 13 mai 2016 et 

nommé Archevêque titulaire de Velebusdo. 

-Nommé Nonce apostolique au Honduras, le 12 

novembre 2019. 

 

Outre le hongrois, Mgr Pintér connaît l’italien, l’anglais, 

l’allemand, l’espagnol, le français, le russe, le suédois 

et le créole haïtien. 

 
 

 

AGENDA 
 

Mission/déplacement 

**Mgr Jean-Pierre se rendra à Rikitea du 10 au 20 

août 2024 

**Père Joel AUMERAN sera en mission pour le TE 

VAI ORA du 1er au 6 août 2024 à Nuku Hiva . 

**Diacre Joseph PAHIO se rendra à Pukarua du 8 au 

29 août 2024. 

**Diacre Gilbert TAENAU se rendra à Rikitea du 13 

au 20 août 2024 

 

 

JUBILE A RIKITEA : 190 ANS 

Arrivée des premiers  

Missionnaires catholiques 

Le jubilé se déroulera sur 10 jours à compter du 

mercredi 07 août 2024 au vendredi16 août 2024.  

Les festivités se terminent par la Journée Culturelle    

le vendredi 16 aout 2024.  
 

 

APOSTOLAT DES LAICS 

 

SERVICE DIOCESAIN DE LA CATECHESE 

Rassemblement diocésain des catéchètes 

Le Service Diocésain de la Catéchèse invite tous les 

catéchètes du diocèse à participer à son premier 

rassemblement le Samedi 3 août 2024 de 7h30 à 

11h30 à l'église de Sainte-Trinité à Pirae 

La matinée se terminera par une messe d'envoi des 

catéchètes célébrée par Monseigneur Jean-Pierre 

COTTANCEAU. 

 

SECOURS CATHOLIQUE 

Fermeture pour travaux-réaménagement 

Le secours Catholique Caritas Polynésie informe 

que le dépôt de la mission sera fermé pour travaux 

(réaménagement du site) du 08 juillet au 09 août. 

La réouverture se fera le lundi 12 août 2024 

aux jours et heures suivantes : Lundi, mardi, jeudi, 

vendredi de 9h à 12h.   

Valentino MATOHI 

Délégué SCC Polynésie 

 

 

COMITE MISERICORDE DIVINE 

Invitation dimanche 4 août 2024 

 

L’Aumônier de la Miséricorde 

vous convie à vivre pleinement 

une journée de Prière, de 

relaxation musicale et de 

Partage au sein de la paroisse 

Sacré Cœur d’Arue, de 7h 00 à 

16h00 le dimanche 4 août. 

 

Tous les membres de la 

Miséricorde et tous les chrétiens sont invités à 

partager cette joie avec « Jésus Miséricordieux » 

présent dans le Saint Sacrement. Tenue rouge ou 

blanche aux couleurs de la Miséricorde Divine.   

 

Déplacement en mission à Tubuai 

Le comité diocésain de la Miséricorde Divine se 

déplacera en mission à Tubuai du 10 au 16 Août 

2024. 

Objet : Engagement des membres de TUBUAI à la 

dévotion de la Miséricorde Divine. Merci et union 

de prière ! 

 

  Père Gildas DITBANTSA PELEKE 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

COMMUNICATIONS SOCIALES 
 

RMNTH 

Enseignements 
FM 87. 6 / 93. 8 / 96. 4 / 101. 5 

 sur TNS et www.radiomarianotehau.com 
 

Diffusés à 01h00-10h00-16h00-21h00 : 

Voici les enseignements qui seront diffusés la         

semaine du 5 au 9 août 2024 :  

Lundi 5/8 : “Église sainte, Église blessée je 

t'aime” par Père Daniel ANGE 

Mardi 6/8 : “La prière” par Jean PLIYA 

Merc 7/8 : “L'amour fidèle de Dieu”                                      

par Doudou CALLENS 

Jeudi 8/08 : “La Foi au service de la vie”                        

par Cardinal BARBARIN 

Vend 9/8 : “L'Esprit Saint âme de l'Église”                            

par Roger PAULIN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PELERINAGE MARIAL : ASSOMPTION 

 

Pour cette année 2024, à l’occasion de la solennité de 

l’Assomption, radio Maria no te Hau organise un 

pèlerinage marial par voie maritime avec des va’a 

tauati le Jeudi 15 Aout 2024 en collaboration avec 

l’archevêché de Papeete et la participation du Rosaire 

Vivant ainsi que des jeunes via le CPDJ. 

A ce pèlerinage marial sera aussi associé 

l’anniversaire des 190 ans de l’arrivée des 

missionnaires à Rikitea. 

RMNTH couvrira l'événement de la solennité de 

l'Assomption de la Vierge Marie en DIRECT de 8h à 

16h 

 

EMISSION « TOUS FRERES » 

Escalader (Rediffusion) 

Où se situent les plus beaux sites d’escalade dans les 

Outre-mer et que viennent chercher ces grimpeurs de 

l’extrême ? Comment la pratique de l’escalade 

permet-elle à d’autres d’entrer en méditation et de se 

rapprocher de Dieu ? Quelle est la symbolique de la 

montagne dans les religions ? 

Tous Frères vous propose une émission où 

détermination, maitrise de soi, appréciation du risque 

et goût de l’effort sont au programme avec le verbe 

escalader. Emission diffusée le samedi 3 août à 7h00.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.radiomarianotehau.com/


PELERINAGE MARIAL : ASSOMPTION 

Voici le programme de la journée : 

I. Pèlerinage des pirogues avec la statue de la vierge Marie 

• Départ 1 à 08h : côte OUEST : site des Trois pontons-PUNAAUIA 

• Arrêt 1 : Fare va’a de Vaitupa-FAAA 

• Arrêt 2 : Parc Paofai-PAPEETE 

II. Pèlerinage avec la Parole de Dieu 

• Départ 2 à 08h : côte EST : Site de la Pointe Vénus-MAHINA 

• Arret 1 : Motu Arue-ARUE 

• Arret 2 : Centre Hititai Taunoa -PAPEETE 

• Arret 3 : Place de l’Autonomie à Paofai-PAPEETE  

III. Dès que les cortèges arriveront au parc Paofai (plage Hokulea), une procession à pied se fera jusqu’à la paroisse de Maria No 

te Hau. 

Voici le parcours :  

Départ Parc de Paofai  

Boulevard de la Reine Pomare IV 

Avenue du Prince Hinoi 

Rue des remparts 

Avenue Georges Clémenceau 

Rue Louis Martin 

Rue de l'école Fariimata  

Rue Mgr Michel COPPENRATH 

 

IV. Programme à MARIA NO TE HAU 

11h30 : Messe animée par les jeunes et le groupe MISERIUM. 

12h30 : Déjeuner : vente de plats par les jeunes 

13h-15h30 : concert avec les jeunes 

16h 00 : Fin du rassemblement 

  

En direct avec radio MNTH, vivons un moment de prières, de fraternité et de partage. 

Rendez-le-vous Jeudi 15 Aout 2024 

Procession de Paofai à MNTH 


